
MIREPOIX

IPoLICE MUNTCTPALE

Le moire de lo commune de MIREPOIX,
vu le code générol des collectivités territorioles, notomment les orticles L.2122-21 et
suivonts relotifs oux pouvoirs du moire ;

VU le Code de lo voirie routière ;

VU le Code de lo route j

VU lo demonde présentée por Mme Justine CORNU chorgée de production pour
l'ossociotion Coslel Artes en dote du 13 octobre 2025 sollicitont l'outorisotion
d'occuper le domoine public pour le stotionnement d'un bus ;

CONSIDERANT qu'il y o lieu de permettre Iodite occupotion dons des conditions
compotibles ovec lo sécuriIé, lo circulotion et lo tronquillilé publiques j

ARRÊTE

Article I - Aulo solion d'occupolion du domoine public
L'occupotion temporoire du domoine public est outorisée Cours du Docteur
Choboud, o Mirepoix, le dimonche 14 décembre 2025, de 14h00 o 23h00, pour le
stotionnement d'un bus dons le codre d'un concert à lo cothédrole Soint-Mourice.

Arlicle 2 - Condilions d'instollotion
Le bénéficioire devro :

. stotionner le bus sur le Cours du Docteur Choboud o l'emplocemenT prévu eT

motériolisé;
. mointenir lo propreté du sile pendont et oprès l'occupotion ;

. se conformer oux instructions des services municipoux et de lo police municipole.

Arlicle 3 - Responsobilité
Le bénéficioire demeure responsoble de tout dommoge pouvont résulter de
l'occupotion du domoine public. Lo commune est dégogée de toute responsobilité
en cos d'occidenl ou de dégrodotion. ll devro être tituloire d'une ossuronce
responsobilité civile couvront les risques liés à cette occupotion,

Arlicle 4 - Recours
Le présent orrêté peut foire l'objet d'un recours contentieux devont le tribunol
odministrotif de Toulouse, 68 rue Roymond lV - 31000 Toulouse, dons un déloi de deux
mois ô compter de so notificotion ou de so publicotion,

Adicle 5 - Exécution
Monsieur le Moire de Mirepoix, lo Police municipole et le Commondont de lo brigode
outonome de gendormerie de Mirepoix sont chorgés, chocun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent onêté, qui sero publié et offiché conformémenT ô lo
réglementotion en vigueur.

DÉPARTEMENT DE L'ARIEGE
COMMUNE DE MIREPOIX
Numéro de dossier :31712025

ARRÊTÉ DE POLICE DU MAIRE
PORÏANT SUR DES MESURES TEMPORAIRE DE IA CIRCULATION



Foit ô Mirepoix,le 1311012025

Le Moire,

Xovier CAUX

NottnéP )\-,1O.25
A iuslinecornu l4@omoil.com

Diftu§on:
- Le bénérlcioke pour qttribullon ;

- Lo Commune de MlREPolx pour offichoge
- M. le commondont de lo gendormerie de Mlrepoix
- tü. le chef de cenlre des sopeurs-pompiers de Mirepoix
- Le moire, police municipole
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